
LE DÉPARTEMENT DE LA DORDOGNE

Sous l'autorité du Président du Conseil départemental de la Dordogne et la responsabilité du
Directeur général des services, les services de la collectivité s'articulent autour de quatre grands
pôles, eux-mêmes sous-divisés en plusieurs pôles selon les compétences affectées :

- La direction générale adjointe des Territoires et du Développement

- La direction générale adjointe de l’Aménagement et des Mobilités

- La direction générale adjointe de la Solidarité et de la Prévention

- La direction générale adjointe de la Culture, de l’Education et des Sports

L'Organigramme des services



.https://www.dordogne.fr/votre-departement/default-1509119cab/lorganigramme-des-services-1?

https://www.dordogne.fr/?type=100001&uid=1464&item_type=0&action=add

	L'Organigramme des services

